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rupture du contrat de travail a l amiable afin
de toucher assedi

Par titiz58, le 01/08/2011 à 23:38

bonjour j aimerais beneficier d une rupture conventionnelle et j aimerais egalement savoir s il
est possible de renoncer aux indemnités d ancienneté afin de pouvoir convaincre mon patron
d accepter car il ne veut pas que je partes . j ai pour but de changer de departement afin de
créer mon entreprise mais j aurais besoins des indemnités de chomages pour y parvenir . a l
aide !! merci pour vos reponses

Par P.M., le 02/08/2011 à 19:47

Bonjour,
Vous ne pouvez pas renoncer a des indemnités dans le seul but de détourner les dispositions
légales...
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